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   Règlement

La Cœur Larzac s’effectue sous la forme juridique d’une randonnée.

L’article L.131.14 est 16 du code du sport stipule : Le cyclotourisme est une activité touristique à vélo dont la pratique s’exerce au cours de manifestations qui comportent le triptyque « tourisme, sport-santé,culture » sans recherche de la plus grande vitesse et sur un parcours à ecffectuer dans un laps de temps maximum     déterminé ; les randonnées se déroulent sur une route (ou) chemins ouverts à la circulation, dans le strict    respect du code de la route et des règlements pris par les autorités de police compétentes, sans priorités de passage ni mise en place de signaleurs, sans classement ni prise de temps. Le respect de l’environnement     s’impose à tous les participants. 

Elle est soumise aux textes réglementaires en vigueur :

* Décret N° ) 55-1366 du 18 octobre 1955 portant sue la réglementation générale des épreuves et compétitions sur la voie publique et notamment son article 8.

* l’arrête du 16 octobre 1988 du ministère de l’équipement relatif à la modification à l’instruction interministériel sue la signalisation routière.

Règlement intérieure à la Cœur Larzac :
Article 1 ) La manifestation est ouverte à toutes et tous cyclotouristes et marcheurs, sans catégorie d’âge ni de matériels, vélos de route musculaires ou électriques, VTT ou VTT- AE, Gravel électriques ou pas, sur tous les parcours, sans classement ni chronométrage et sans obligation de terminer l’épreuve. Tout participante ou participant ayant effectué son parcours se verre remettre un diplôme à l’arrivée, ainsi qu’un contrôle          nominatif, afin de savoir si tous le monde est bien rentrée sans encombre. 

Article 2 ) Les inscriptions pourrons se faire sur place à partir de 8h00 les départs seront échelonnés en fonction des parcours de 9h00 à 9h45. Les départs et arrivées de tous les parcours sont prévus à la salle des fêtes.

Article 3 ) La manifestation est ouverte à toutes et tous avec certificat médical à jour, permettant la pratique d’activités physiques sans risques, il ne sera pas demandé à l’inscription, il incombe aux participants d’être en règle. Une autorisation parentale obligatoire sera demandée à l’inscription des mineurs non accompagnés.

Article 4 ) Les inscriptions faites par internet ne seront pas remboursées en cas d’absence ou                          d’empêchement.L’inscription  comprend le choix du parcours, le ravitaillement, un diplôme finischer, à           l’arrivée. Le repas reste au choix à l’inscription et servit sur place à partir de 13h00.

Article 5 ) Tous les parcours et circuits sont ouverts à la circulation sur des routes et chemins libres d’accès, dans tous les cas les règles du code de la route s’appliquent à tous, le port du casque est obligatoire pour les cyclistes. Les cycles utilisés par les participants devront êtres équipés conformément aux dispositifs  du code de la route et en bonne état de fonctionement, surtout au niveau des organes de sécurité et de freinage.

Article 6 ) L’organisation se dégage de toute responsabilité sur l’ensemble  de la manifestation en cas d’accident de toute nature, seul ou avec un tiers, de vols et de casse de matériels.

Article 7 ) L’organisation se réserve le droit à l’image sur l’ensemble de la manifestation, dans le cas exclusif de sa promotion interne et externe.

Une assistance mécanique légère et bénévole sera mise en place par l’organisation pour intervenir partout sur les parcours, ainsi qu’une assistance rapide assurée  par un motard de l’organisation. Les numéros d’urgence et de contact téléphonique de l’organisation sont inscrits sur les plaques de vélos distribuées à l’inscription.
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